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Par un arrêt du 8 septembre 2022, la Cour européenne des droits de l’homme condamne
la France pour violation des articles 8 et 14 de la Convention EDH en raison de
la collecte et de la conservation de données personnelles relatives à la supposée
orientation sexuelle du candidat au don de sang.

Le requérant souhaitant donner son sang avait, en 2004, refusé de répondre à certaines
questions concernant sa sexualité. Les données personnelles associées à ce refus sont
alors saisies,  dans le cadre d’un fichier informatique, sous la mention d’une contre-
indication au don de sang correspondant à celle prévue à l’époque pour les hommes
ayant eu un rapport sexuel avec un autre homme. Depuis il continue d’essuyer des refus.

Il dépose alors en 2007 une plainte avec constitution de partie civile pour discrimination
et référencement par l’EFS – Établissement français du sang – de pratiques sexuelles
supposées.
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Cette plainte aboutit à un refus d’informer, puis, après appel, à une ordonnance de non-
lieu. La Cour de cassation estime à l’époque que les faits n’étaient pas susceptibles de
l’incrimination prévue par l’article 226-19 du Code pénal(Cass. crim., 8 juill. 2015, n°
13-86.267).

Par sa décision, la Cour européenne précise les éléments devant régir la protection des
données personnelles dans une telle hypothèse.

Sur les modalités de recueil des données, elle relève qu’en l’espèce, le refus du requérant
de répondre à toute question concernant sa sexualité avait donné lieu à l’enregistrement
dans un fichier de la contre-indication au don propre aux hommes ayant eu un rapport
sexuel avec un homme. La cour en déduit que « les données collectées, fondées sur une
simple spéculation, ne reposaient sur aucune base factuelle avérée ». Or le seul refus,
sans autre motif, était suffisant pour justifier le refus de la candidature au don de sang.

Elle constate l’absence de consentement explicite du requérant quant à la collecte et
quant à la conservation des données.

Elle relève la durée excessivement longue de leur conservation : recueillies en 2004, ces
données avaient en effet vocation à être conservées jusqu’en 2278… le gouvernement
étant  dans  l’impossibilité  de  justifier  de  la  nécessité  d’une  telle  durée.  Et  c’est
précisément  cette  durée  qui  a  rendu  possible  leur  utilisation  répétée  à  l’égard  du
requérant, entraînant de fait son exclusion automatique et répétée du don de sang.

La cour condamne en conséquence la France à verser au requérant une somme de 3 000
€ pour préjudice moral et 9 000 € pour frais et dépens.
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